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Pendant que les politiques qui nous gouvernent n'ont d'au-
tres soucis que leur réélection aux élections prochaines, les 
personnels, les élèves, sont malmenés. 

 

Il y a un véritable problème de gestion de la crise sanitaire à l’Éduca-
tion nationale, c'est incontestable. Depuis le début de la crise, l’École, 
les établissements scolaires, les personnels vivent au rythme des or-

dres et contre-ordres, des annonces médiatiques continuelles et le plus souvent contradictoires. Les échéances sont 
intenables. Les mois passent et les personnels continuent de découvrir dans les médias les décisions les concernant. 
Le manque d’informations officielles claires est devenu la norme. 
 

Seul l’engagement des personnels permet malgré tout à la mécanique de fonctionner. Malgré les conditions dans 
lesquelles ils sont placés, les personnels font face. En cette fin d'année scolaire, l’épuisement et le découragement 
sont grands. Il appartient aux politiques de ne pas tirer plus sur la corde, au risque qu'elle cède. 
 

Il est plus que temps pour les politiques de sécuriser, de soutenir et d’enfin reconnaitre les agents du service public 
d’éducation.  
Le SE-Unsa a solennellement alerté le ministre. La santé des personnels et la solidité du système éducatif sont mena-
cées. Il est urgent de donner de la visibilité et des objectifs sur le moyen terme. Les personnels n’accepteront pas de 
s’épuiser encore toute la fin de l’année scolaire puis de nouveau à la rentrée, au gré de la communication ministériel-
le. 
 

Jean-Laurent Truffa-Filéri — Secrétaire départemental du Syndicat SE-Unsa et de la fédération UNSA Éducation. 
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de l’Ardèche 
Aubenas 
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Autotests : le SE-Unsa exigeant pour tous les personnels, sans exception ! 

Dans le cadre de l’amplification de la campagne de dépistage visant à ralentir la propagation du virus, 

les premières livraisons d’autotests réservés aux personnels viennent d’être réalisées dans les collèges et les 

lycées.  

Au-delà du retard et des difficultés d’acheminement, le volume d’autotests quantifié par établissement est 

souvent en deçà de la réalité du volume de personnels de l’établissement. Entre non-prise en compte de 

certaines catégories de personnels et omission des personnels itinérants, les quantités moindres que celles 

nécessaires conduisent à une priorisation locale qui relègue à la dernière place de la dotation les person-

nels d’éducation et accompagnants des élèves en situation de handicap. 

C’est bien méconnaitre le rôle et la place que ces personnels occupent au sein de chaque établissement 

et auprès de chaque élève, c’est bien méconnaitre la proximité que ces personnels sont amenés à avoir 

avec l’ensemble des équipes et des familles au quotidien, que de faire ce choix. 

 

Non, ces personnels ne sont pas plus protégés de la contamination tout comme ils ne sont pas moins 

vecteurs potentiels du virus. Au contraire, leurs missions les exposent pleinement depuis maintenant 

plus d’un an, notamment sur les temps d’accompagnement individuel, de surveillance de restauration 

ou d’internat. 
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Aussi, le SE-Unsa exige que : 

Les volumes d’autotests pour les personnels soient cali-

brés selon le nombre réel total de personnels de cha-

que établissement. 

Les personnels d’éducation et accompagnants des 

élèves en situation de handicap soient considérés 

comme prioritaires lorsque le nombre d’autotests livrés 

fait défaut. 

C’est  le moment! « Mon ESS à l’Ecole » est un programme soutenu par l’Economie Sociale Partenaire de 

l’École de la  République  (ESPER),  un  collectif  dont  est  membre  le  SE-Unsa.   

 

Ce  programme  propose  aux enseignants de créer une entreprise d’économie sociale et solidaire avec 

leurs élèves de toutes les filières.  Vous  êtes  accompagnés  par  des  professionnels,  formés  avec  un  

accès  à  des  ressources pédagogiques  pour  mener  des  projets  en  technologie,  en  éco-gestion,  en  

lycée  professionnel,  en vie scolaire, dans un CDI ou en EMC par exemple.  

«Envie de se lancer dans la création d’une entreprise coopérative avec vos élèves? 

Plus d’informations sur : 

https://ecoleetsociete.se-unsa.org/Inscription-au-projet-Mon-SS-a-l-Ecole-moi-aussi-je-m-engage 



Direction d’école : tous acteurs, tous concer-
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La structuration de l’école est un sujet qui ne concerne pas que les directrices et directeurs. Le SE-Unsa revendi-

que la création d’un statut d’établissement public d’enseignement du 1er degré. 

Mais en quoi cette évolution serait-elle une avancée pour l’ensemble des équi-

pes ? 

Pourquoi devons-nous être tous acteurs et tous concernés par cette question fon-

damentalement liée à la direction d’école ? 

La crise sanitaire a mis en lumière l’extraordinaire implication des directrices et direc-

teurs, menée conjointement avec leurs équipes. Elle a aussi permis de montrer les nombreux besoins d’amélioration 

concernant la direction d’école, et notamment la structuration de l’école. 

L’école fonctionne très bien comme ça : FAUX  

L’école est un local mis à disposition par la collectivité pour que l’État puisse remplir sa fonction de service 

public. L’école n’est pas une entité avec une existence juridique. 

Les équipes ne peuvent pas décider ou mettre en œuvre leur projet pédagogique de façon autonome. Elles n’ont 

pas la main sur la journée de solidarité et l’ancienne 2e journée de pré-rentrée. Les formations qui leur sont proposées 

sont la plupart du temps imposées. 

L’école n’a pas de budget propre. Sans moyens adéquats, elle peine à traiter les demandes décidées pour elle, no-

tamment la gestion des flux financiers. Elle ne peut pas financer des projets pédagogiques avec des indemnités pour 

mission particulière (IMP). Elle ne peut pas non plus attribuer de fonds sociaux, alors que c’est le cas des collèges et 

des lycées. 

Le directeur deviendrait un supérieur hiérarchique : FAUX 

Avec un statut d’établissement public, et même s’il pourrait y avoir création d’une fonction de directeur d’é-

tablissement public d’enseignement, le directeur ne serait pas un supérieur hiérarchique. Il disposerait d’une 

autorité fonctionnelle, c’est-à-dire uniquement relative au fonctionnement de l’école. 

L’intérêt est de lui reconnaitre une légitimité à agir. 

L’évaluation des enseignants resterait bien du ressort des IEN. 

Par contre, au lieu d’attendre une réponse de l’IEN, le directeur pourrait immédiatement valider les projets pédagogi-

ques élaborés avec l’équipe enseignante ; cela faciliterait leur mise en œuvre. 

Le travail du directeur serait également facilité car cet établissement disposerait d’un secrétariat administratif qui serait 

pérenne et formé.  

Cette évolution de l’école a aussi un intérêt pour les adjoints : VRAI 

En effet, davantage de décisions pourraient être prises au sein de l’école. Le directeur pourrait proposer à l’IEN des 

formations choisies avec l’équipe. Après avis du conseil des maitres, il pourrait arrêter une décision locale 

sur l’organisation de la journée de solidarité et l’ancienne 2ème journée de pré-rentrée en matière de calen-

drier et de thème, sans recours à l’IEN. 

Le projet d’école pourrait être validé après concertation pour répondre aux besoins (populations, contextes) et impul-

ser des modifications, là encore sans recours à l’IEN. Le directeur pourrait décider, toujours après concertation avec 

l’équipe, de la durée du projet d’école. Un budget permettant d’en atteindre les objectifs pourrait y être dédié. 



Cette légitimité du directeur à prendre des décisions pour l’école permettrait une adéquation plus rapide et réactive 

entre les situations locales et les réponses locales qu’elles attendent. L’école serait aussi un acteur à part entière du 

projet éducatif territorial. 

Enfin, donner à l’école une existence juridique lui permettrait de devenir un acteur social. Dans le 2nd degré, les éta-

blissements scolaires ont la possibilité d’attribuer des fonds sociaux aux familles de collégiens et lycéens qui ren-

contrent des difficultés financières. L’école disposerait alors de fonds dédiés pour faire face à des dépenses liées à la 

scolarité : transport, sortie, tenue de sport, appareils auditifs, lunettes, etc... 

En effet, près de 10 millions de personnes vivent sous le seuil de pauvreté en France. Parmi elles se trouvent beau-

coup de nos élèves : 1 sur 5 connait la pauvreté et 1 sur 10 la grande pauvreté. Malheureusement, il ne fait aucun 

doute que la crise sanitaire que nous traversons va accroître ces inégalités qui freinent les possibilités de réussite sco-

laire. 

Cette nouvelle structuration de l’école a donc un double objectif : permettre la réussite de tous les élèves et assurer la 

sérénité des équipes pédagogiques. 

L’avis du SE-Unsa : 

Les propositions du SE-Unsa sur la direction reposent sur deux volets complémentaires et indissociables : d’une part faciliter l’exerci-

ce de la fonction de directeur et d’autre part améliorer le fonctionnement de l’école grâce à une existence juridique. Mais cette 

transformation de l’école vers un établissement public d’enseignement du 1er degré ne saurait se faire de façon uniforme et à mar-

che forcée. L’expérimentation sur la base du volontariat, issue d’une volonté conjointe des équipes pédagogiques et des collectivi-

tés, serait indispensable. 

L’ensemble de la communauté éducative gagnerait à obtenir des avancées pour la direction, en particulier concernant une évo-

lution du statut de l’école. En effet, améliorer les conditions d’exercice des directrices et directeurs permet d’améliorer les condi-

tions de travail des autres collègues et de donner à l’équipe pédagogique les moyens d’atteindre notre objectif : la réussite de 

chaque élève. 
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Le SE-Unsa prend acte des dernières décisions du ministre pour la session 2021 des examens. Si elles sont en mesure 

de rassurer en partie les candidats au baccalauréat, elles restent un entre-deux insatisfaisant, qui ne reconnait pas 

pleinement les impacts de la crise sanitaire sur les apprentissages des élèves ni ne prend en compte les inquiétudes 

quant aux risques sanitaires que génère le brassage des candidats et des jurys dans les centres d’examen. 

Nous regrettons que les candidats au DNB soient écartés des annonces alors qu’ils ont eux aussi connu une scolarité 

perturbée depuis deux ans, même si c’est dans une moindre mesure que les élèves de lycée. 

Le SE-Unsa regrette que la question des examens 2021, pointée depuis plusieurs mois par les représentants des per-

sonnels, finisse par se jouer en trois jours ouverts par un entretien du ministre dans un journal le dimanche et clos par 

une intervention télévisée au journal de 20h le mercredi. 

Adaptations des examens : un entre-deux insatisfaisant 

Au SE-Unsa, nous avons défendu le recours au contrôle continu pour les candidats du public et du privé sous contrat en remplace-

ment des épreuves terminales pour tous les baccalauréats, le BTS et le Diplôme National du Brevet, seul moyen de sécuriser définiti-

vement la fin d’année et de garantir que les candidats soient évalués uniquement sur ce qu’ils ont appris.  

Nous continuons de penser que l’organisation des épreuves terminales constitue une perte de temps et d’énergie qui seraient 

mieux utilisés à poursuivre les apprentissages des élèves jusqu’à la fin de l’année scolaire. 

La situation épidémique s’améliore mais reste très fragile. Ces décisions ne permettent pas de se mettre à l’abri de nouvelles dispo-

sitions si elle se dégradait à nouveau. 



 

 

Régis Maurin, Secrétaire Retraite et Retraités Unsa & SE-Unsa 07 
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Pourquoi ces propositions ? 

La France est, depuis des années, confrontée à une pénurie chroni-

que de médicaments et de produits de soin. Alors que ce domaine 

était un pôle d’excellence de la recherche et de l’industrie françai-

ses, les externalisations de fabrication, guidées par la recherche de 

profits à court terme, le manque de moyens consacrés à la recher-

che, la mainmise des « Big Pharma » sur ce secteur économique, 

ont conduit à une extrême dépendance de notre pays aux approvi-

sionnements extérieurs. La crise du coronavirus en a fait la cruelle 

démonstration. 

Ce que propose l’UNSA : 

Pour donner un nouvel élan à la recherche pharmaceutique : 

1. Créer une loi de programmation pluriannuelle en santé incluant la politique de recherche. 

2. Introduire la participation de l’Etat au capital des start-up et petites entreprises, développant des projets 

innovants dans le domaine de la santé. 

3. Réorienter le crédit d’impôt recherche (CIR) vers les start-up et les petites entreprises innovantes. 

4. Améliorer les passerelles et des coopérations public/privé. 

5. Améliorer la rémunération des chercheurs et enseignants-chercheurs publics. 

 

Pour redonner plus d’indépendance à la France : 

6. Mettre fin à l’hyper concentration dans la production pharmaceutique via l’OMS. 

7. Mettre en place une production publique pour produits pharmaceutiques dont les brevets sont tombés 

dans le domaine public 

 

Pour lutter contre les pénuries de médicaments : 

8. Publier le décret visant à mettre en place des stocks stratégiques de sécurité équivalents à 4 mois de 

consommation. 

9. Impulser une véritable politique européenne du médicament. 

Pour une autre politique du médicament, les propositions de l’UNSA  
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Maternelle : les « nouveaux » programmes ? 

Suite à la note du Conseil Supérieur des Programmes (CSP) parue en décembre et qui avait suscité de nombreuses critiques, la 

Dgesco a assez peu modifié les programmes actuels dans la proposition qu’elle vient d’envoyer aux organisations syndicales. Cer-

taines modifications qui subsistent après la phase de dialogue restent problématiques et le SE-Unsa fera des propositions d’amen-

dements au prochain Conseil supérieur de l’Éducation (CSE). 

Le nouveau projet de programme n’a finalement modifié que très peu d’éléments de la version de 2015, se concentrant sur l’intro-

duction, la maitrise du langage et les premiers outils mathématiques. Les critiques virulentes et partagées par de très nombreux 

acteurs de l’école maternelle qui ont suivi la note du CSP ainsi que les rencontres qui ont eu lieu par la suite ont permis de limiter 

les dégâts. 

 

Cependant plusieurs points du projet posent toujours problème. En effet, certains atten-

dus de fin de cycle, que ce soit en Découverte de la langue ou dans la partie Construire 

les premiers outils pour structurer sa pensée, sont trop exigeants. Ces notions sont à tra-

vailler tout au long du cycle 1, de façon progressive, mais il n’est pas possible de de-

mander à tous les élèves de maitriser ces compétences avant l’entrée en CP. À titre 

d’exemple, Connaitre les correspondances entre les 3 façons d’écrire les lettres fait par-

tie des attendus, or, pour certains élèves, le début du cycle 2 sera nécessaire pour l’ac-

quisition de cette compétence.  

Dans la partie mathématiques, la liste des attendus correspond à ce qu’un élève devrait 

savoir faire pour réussir parfaitement les évaluations de début CP. Or ces dernières ont 

été pensées pour que les enseignants puissent connaitre dès le début d’année les ni-

veaux d’acquisition des élèves sur des compétences qui sont certes travaillées depuis le cycle 1 mais qui n’ont pas vocation à être 

maitrisées par tous à l’entrée en élémentaire.  

On note aussi un degré d’exigence trop élevé concernant la langue française utilisée par les élèves ainsi qu’une confusion entre 

langue et langage avec une focalisation sur la maitrise de l’outil « langue » au détriment de la compréhension et de l’expression. 

Même si les élèves s’expriment de mieux en mieux au cours du cycle 1, il n’est pas nécessaire qu’ils le fassent parfaitement pour 

être compris. Les petites réussites doivent être mises en avant et accompagnées afin que chaque élève puisse construire ses ap-

prentissages de manière sereine. 

Le SE-Unsa a fait des propositions de modifications en vue du CSE du 27 mai pour que les attendus retenus ne créent 

pas des échecs artificiels alors que le rôle essentiel de la maternelle est de faire vivre une première expérience de la 

scolarité réussie. C’est sur cette réussite que les élèves construiront les apprentissages plus formels du CP.  

Enseignants en technologie : le SE-Unsa écrit au ministère 

 

Les enseignants en technologie font face à de nombreuses problématiques professionnelles 

qui concernent plus particulièrement leur discipline : nombre important de postes vacants, 

part importante de contractuels, difficultés pour obtenir une mutation dans une autre acadé-

mie... Ces problématiques sont souvent liées au manque d’attractivité du concours, rénové 

en 2013. 

 

Le SE-Unsa s’est engagé en avril 2021 dans une campagne revendicative pour cette discipline. Le syndicat des enseignants de 

l’Unsa veut ainsi notamment revoir le service des enseignants pour améliorer leurs conditions d’exercice avec une heure de prépa-

Une première étape de cette campagne s’engage avec notre demande d’audience à la Direction générale des 

ressources humaines de l’Éducation nationale pour parler de ces sujets. Nous vous tiendrons informés des suites à cet-

te action. 
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Offre réservée aux nouveaux adhérents ! 

Offre réservée aux nouveaux adhérents !!! pour les collègues déjà adhérents et souhaitant renouveler leur cotisation, joignez le 04.75.35.58.83 ou 07@se-unsa.org 
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